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Extrait des délibérations
 
 
 
 
 CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
 

MISSION HISTOIRE (20200) 

 

COMPLEMENT SUBVENTION D'INVESTISSEMENT MEMORIAL 

 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant le complément de subvention pour le projet de 
renaissance du mémorial, 
 
Vu le montant de subvention de 2 319 915,08 € d’ores et déjà versé sur la base des précédentes 
délibérations par le Département, 
 
Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Accorde un complément de subvention de 1 000 000 € au projet de renaissance du Mémorial, 

portant la subvention départementale sur ce projet à 4 900 000 €, 
 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant N°2 à la convention de 
financement du projet de renaissance du Mémorial, 
 

- Autorise, par dérogation au règlement général du paiement des subventions, le versement 
d’acomptes forfaitaires au CNSV prévus à l’avenant N°2 de la convention de financement et selon 
les modalités suivantes : 

 
 1 500 000 € à la signature de cet avenant N°2 
 1 080 084,92 € en décembre 2015, durant la 1ère quinzaine de décembre 2015, 

correspondant au solde restant à payer sur la subvention départementale totale de 
4 900 000 €. 
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 COMMISSION PERMANENTE  
 

AFF. EUROPEENNES ET POLITIQUES CONTRACTUELLES (13130) 

 

CARREFOUR DES PAYS LORRAINS : CONVENTION DE PARTENARIAT 2015 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur le partenariat avec le Carrefour des 
Pays Lorrains pour l’année 2015, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur l’octroi d’une subvention départementale de 6 000 € au Carrefour 

des Pays Lorrains pour accompagner son programme d’actions 2015, 
 

- Autorise le Président du Conseil départemental de la Meuse à signer avec le Carrefour des Pays 
Lorrains la convention annuelle de partenariat pour l’année 2015. 

 
 
 

CRISTEEL : CONVENTION DE PARTENARIAT 2015 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur le partenariat avec l’association 
Cristeel pour l’année 2015, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur l’octroi d’une subvention départementale de 2 000 € à 

l’association Cristeel pour accompagner son programme d’actions 2015, 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental de la Meuse à signer avec l’association Cristeel la 

convention annuelle de partenariat pour l’année 2015. 
 
 
 

ASSOCIATION EUROPE LORRAINE CHAMPAGNE-ARDENNE : COTISATION 2015 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur le versement de la cotisation 
annuelle à l’AELCA pour l’année 2015, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le versement à l’Association Europe Lorraine Champagne-Ardenne de la cotisation du 
Département de la Meuse pour l’année 2015 d’un montant de 23 373 €. 
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DEMANDES DE SUBVENTION POUR LE PORTEFEUILLE D'ACTIONS E-ADMINISTRATION DU DEPARTEMENT DE LA 

MEUSE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen relatif au cofinancement d’actions du projet E-administration du 
Département, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental à solliciter l’Etat, la Région Lorraine et l’Europe 

conformément aux 4 plans de financement prévisionnels ci-dessous : 
 
1/ Plateforme intranet collaborative et réseau social professionnel XNet : 
 

Postes de dépenses 

Type de prestation Intitulé des prestations Montant HT 
Sources de financements 

licences pour 1000 utilisateurs et 100 
espaces collaboratifs / installation  

38 724,33 € Région 27 069,87 € 20,00%

    Etat 27 069,87 € 20,00%

    
Europe 

(FEDER) 
40 604,80 € 30,00%

Acquisition de licences 96 625,00 €

logicielles / Assistance à maîtrise 
d'œuvre / 

  

sous total aides 
publiques : 

94 744,54 € 70,00%

Acquisition de 
licences d'usage 

d'une plateforme / 
Prestation AMO et 

maquettage / 
paramétrage 

formation et paramétrage initial phase 2   
Auto 

financement 
Département 

40 604,79 € 30,00%

TOTAUX   135 349,33 €   135 349,33 € 100,00%

 
 
2/ Méthodologie de gestion de projet et outil informatique associé NQI : 
 

Postes de dépenses 

Type de prestation Intitulé des prestations Montant HT 
Sources de financements 

Animation d'ateliers 
participatifs 

50 372,24 € Région 16 074,45 € 20,00%

Accompagnement sur définition   
méthode / paramétrage 

  Etat 16 074,45 € 20,00%

Formation initiales phase 1   
Europe 

(FEDER) 
24 111,67 € 30,00%

Acquisition de licences   

logicielles   

sous total 
aides 

publiques : 
56 260,57 € 70,00%

Assistance à 
maitrise  

d’ouvrage/ Etude 

formation et paramétrage initial phase 2 30 000,00 €
Auto 

financement 
Département 

24 111,67 € 30,00%

TOTAUX   80 372,24 €   80 372,24 € 100,00%
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3/ Mise en place d’un système d’information décisionnel QlickView : 
 

Postes de dépenses 

Type de prestation Intitulé des prestations Montant HT 
Sources de financements 

Audit Région 31 760,00 € 20,00%
Accompagnement sur  
méthode / paramétrage 

Etat 31 760,00 € 20,00%Assistance à maitrise  
d’ouvrage/ Etude 

  

95 280,00 € 
Europe 

(FEDER) 
47 640,00 € 30,00%

Acquisition de licences 
Types d'investissements 

logicielles 

sous total aides 
publiques : 

111 160,00 € 70,00%

    

63 520,00 € 
Auto 

financement 
Département 

47 640,00 € 30,00%

 
4/ Site internet du Musée Européen de la Bière de Stenay : 
 

Postes de dépenses 

Type de prestation Intitulé des prestations Montant HT 
Sources de financements 

   Région 8 715,20 € 20,00%

Etat 8 715,20 € 20,00%

Europe 
(FEDER) 

13 072,80 € 30,00%

sous total aides 
publiques : 

30 503,20 € 70,00%

Conception ergonomique 
 et technique du site 

 Prestation AMO et 
maquettage / 
paramétrage 

43 576,00 € 

Auto 
financement 
Département 

13 072,80 € 30,00%

TOTAUX   43 576,00 €   43 576,00 € 100,00%

 
 
- Engage le Département de la Meuse sur fonds propres, à défaut de l’obtention de tout ou partie 

des subventions sollicitées, en conformité avec les crédits votés, 
Si le montant de la subvention FEDER allouée venait à être inférieur à celui sollicité, le 
Département de la Meuse s’engage à augmenter d’autant sa participation. 

 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer tous les documents nécessaires à 

l’obtention de ces subventions. 
 
 

AFFAIRES CULTURELLES ET SPORTIVES (13310) 

 

SOUTIEN AUX ACTIVITES CULTURELLES ET ARTISTIQUE EN DIRECTION DE LA JEUNESSE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen relatif au versement de subventions en soutien aux activités 
culturelles et artistiques en direction de la jeunesse, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Accorde une subvention pour le projet de « Stage théâtre en milieu scolaire » pour un montant total de 
500 €. La subvention est attribuée à l’association « Compagnie Balazs Gera ».  
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AMENAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET DEV. DURABLE (13200) 

 

AIDE 2015 A L'INSTALLATION DE RUCHES SUR LES PROPRIETES DU DEPARTEMENT 

 
La commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et relatif au règlement d’aide départementale en faveur de 
l’apiculture, voté le 11 avril 2013 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’accorder à M. François GLAY, une aide de 140 € pour l’acquisition d’essaims destinés aux 
ruches installées sur les propriétés du Département dans le cadre d’un appel à projet, et après 
signature d’une convention de partenariat entre l’apiculteur et le Département. 
 
 

ARCHIVES DEPARTEMENTALES (13320) 

 

SUBVENTIONS POUR PUBLICATION DE REVUES SAVANTES 2015 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à attribuer une subvention à l’association 
« Connaissance de la Meuse » pour la publication de sa revue trimestrielle, 
 
Madame Dominique AARNINK GEMINEL ne participant ni au débat ni au vote,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
-  Décide d’accorder en 2015 à l’association « Connaissance de la Meuse » une aide de 4 000 € pour 

la publication de sa revue, 
 
-  Accepte les termes de la convention de partenariat du Département de la Meuse avec l’association 

« Connaissance de la Meuse » et autorise la signature par le Président du Conseil départemental 
de cette convention de partenariat.  

 
 

CONSERVATION DES MUSEES (13340) 

 

DEMANDE D'AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CO-PRODUCTION AVEC LES EDITIONS DOMINI POUR TROIS 

OUVRAGES DEDIES A RAYMOND POINCARE, LIGIER RICHIER ET IPOUSTEGUY 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le présent rapport concernant la coproduction avec les Editions DOMINI pour les ouvrages dédiés 
à Raymond Poincaré, Ligier Richier et Ipousteguy, 
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Après en avoir délibéré, 
 

 Autorise la signature de la convention de coproduction avec SERGE DOMINI EDITEUR 
(57131 – ARS SUR MOSELLE), pour un engagement à hauteur de 27 000 € de la part du 
Département 

 
 Valide les modalités de versements suivantes  

 9 000€ TTC à la signature de la convention au titre de l’exercice 2015 
 9 000€ TTC au bon à tirer, sur l’exercice 2016 
 9 000€ TTC, à la livraison sur l’exercice 2016 

 
 Valide le prix de vente des livrets au prix unitaire de 8€. 

 
 

COORDINATION QUALITE (11230) 

 

PROCEDURE D'INDEMNISATION DES DEGATS AU DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL. 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à permettre au Département, soit de transiger avec les 
auteurs de dégradation au domaine public départemental en vue d’obtenir une réparation du préjudice 
subi, soit de saisir le juge compétent dans l’hypothèse où les démarches de transaction n’auraient pas 
pu aboutir, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
-  Autorise le Président du Conseil départemental à signer avec les auteurs des dégâts du domaine 

public identifiés ci-dessous les transactions correspondantes : 
 

Dégradations Auteurs 
Estimation 

du préjudice 

- détérioration d’un garde-corps Monsieur Jimmy L. 815.90 €

- la présence d’hydrocarbure sur la 
chaussée entrainant de la glissance 

GAEC  
Monsieur François U. 

287.09 €

- détérioration de glissières de sécurité Madame Coralie C. 2 432.40 €
- détérioration de 20 m de glissières de 

sécurité et d’écrans  motard 
Monsieur Jérémy Y. 2 490.00 €

 TOTAL : 6 025.39 €
 
Dans l’hypothèse où les démarches de transaction n’auraient pas pu aboutir, le Président du Conseil 
départemental pourra saisir le juge, conformément à la délégation qu’il lui a été donnée par le Conseil 
départemental du 2 avril 2015 pour ester en justice au nom du Département. 
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CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE BOINVILLE RELATIVE AUX MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

DE SURVEILLANCE, D'ENTRETIEN, DE REPARATION ET DE RENOUVELLEMENT DU PONT SITUE SUR LA RD 603 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à autoriser la signature de la convention relative aux 
modalités techniques et financières de surveillance, d’entretien, de réparation et de renouvellement du 
pont situé sur la route départementale 603 au P.R. 59+660 permettant le rétablissement de la voie 
communale de BOINVILLE-EN-WOEVRE à ETAIN, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention susvisée et l’ensemble des 
pièces s’y rapportant. 
 
 
 

DGA- SOLIDARITE, EDUCATION ET MOBILITE (12000) 

 

MAISON DES SOLIDARITES DE THIERVILLE - LIEU D'ACCUEIL DE LA MDS. 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant la mise en place des Maisons des Solidarités sur le 
département et plus particulièrement, une implantation nouvelle sur la commune de Thierville - sur – 
Meuse, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve l’installation de la MDS de Thierville - sur - Meuse à la caserne Niel et, dans l’attente d’un 

bâtiment fonctionnel, une installation temporaire des agents à la caserne Gribeauval, 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 

MAISON DE LA SOLIDARITE DE SAINT-MIHIEL - INDEMNISATION D'UN AGENT AYANT SUBI UN DOMMAGE 

MATERIEL 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen visant à l’indemnisation d’un agent de la Maison de la Solidarité 
de SAINT MIHIEL, ayant subi un dommage matériel dans le cadre de son travail, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’indemniser Madame Annette GRANDJEAN à hauteur de 130, 14 €, en vue du remplacement 
d’un verre de ses lunettes, suite à un sinistre intervenu dans l’exercice de ses missions. 
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DIRECTION TERRITOIRES (13100) 

 

SYNDICAT MIXTE AMENAGEMENT DU LAC DE MADINE - AJUSTEMENT DE L'INDIVIDUALISATION DE L'AP 2014 

RELATIVE A LA 2EME TRANCHE DE TRAVAUX 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’ajustement de l’individualisation de l’autorisation de 
programme 2014 relative à la 2ème tranche de travaux pour l’aménagement du Lac de Madine,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Prend acte de l’augmentation de la participation départementale à la réalisation du parc acrobatique 
en hauteur, celle-ci passant de 70 000 € à 83 000 €, sachant que le volume de l’AP globale 2014 ne 
se trouve en rien modifié. 

 
 
 

PATRIMOINE - PROROGATION - COLLEGE GILLES DE TREVES -REHABILITATION AILES EST, SUD ET OUEST 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur la demande de prorogation 
formulée par la Ville de Bar-le-Duc concernant la réhabilitation des ailes Sud, Est et Ouest du Collège 
Gilles de Trèves, 
 
 
Après en avoir délibéré,  
 
Décide d’accorder à la Ville de Bar-le-Duc une prorogation du délai de validité de la subvention, 
accordée pour la réhabilitation des ailes Est, Sud et Ouest du Collège Gilles de Trèves, jusqu’au 31 
décembre 2018. 
 
 
 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - PROGRAMMATION FONDS 2014 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur la programmation d’opérations, 
dans le cadre de la politique de Développement Territorial 2012/2015, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide de se prononcer favorablement sur l’individualisation, dans le cadre des crédits votés, 
d’opérations présentées par les maîtres d’ouvrage ci-dessous, au titre de 2014, et récapitulées dans 
le tableau joint : 
 
- Communauté d’Agglomération du Grand Verdun  
- Commune de Savonnières en Perthois 
- Ville de Bar le Duc 
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Structure Intercommunale Nature de l'opération Maître d'ouvrage Coût HT
Dépense 

subventionable
FDT 2014 FIL 2014 Montée 

débit 2014

taux de 
finance
-ment

2014-02002
Communauté d'agglomération 
Bar-le-Duc Sud Meuse

Aménagement du Centre 
Social dans la Chapelle de 
la Libération

Ville de Bar-le-Duc 676 289.04 400 000.00        80 000.00 20.00%

2015_00607
Communauté d'agglomération
 du Grand Verdun

Création d'un practice de 
golf

Communauté 
d'agglomération du 
Grand Verdun

58 330.00 58 330.00          11 666.00 20.00%

2014- 01501 
Communauté de communes de la
Saulx et du Perthois

Création d'un city stade
Commune de 
Savonnières en 
Perthois

49 219.00 49 219.00          9 843.80 20.00%

783 838.04 507 549.00 101 509.80 0.00 0.00Total programmation

POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 2012/2015
CP du 22 octobre 2015

SUBVENTION DEPARTEMENTALE

Dossier 
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ECONOMIE ET TOURISME (13410) 

 

FINANCEMENT DU DISPOSITIF MEUSE ENTREPRISE POUR L'ANNEE 2015 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport tendant à individualiser la participation du Département, au titre des crédits de l’exercice 
2015, pour le fonctionnement du dispositif Meuse Entreprise et le budget actions, 
 
Vu l’article 2 V de la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve l’affectation d’une autorisation d’engagement d’un montant de 70 699,50 €, à la 

Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Meuse, correspondant aux dépenses de 
fonctionnement et au budget actions du dispositif Meuse Entreprise, sur la période de décembre 
2014 à novembre 2015 inclus. 
 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de financement 2015 
annexée au rapport. 

 
 

CDT 2015 - BILAN D'ACTIVITES ET FINANCIER SEMESTRIEL 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à valider le bilan d’activités et financier semestriel du 
Comité Départemental du Tourisme de la Meuse pour 2015, 
 
Vu le bilan financier présenté par le Comité Départemental du Tourisme, 
 
Madame Jocelyne ANTOINE ne participant ni au débat ni au vote,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Valide le bilan d’activité intermédiaire. 
 
 

EDUCATION (12310) 

 

FONDS D'INNOVATION COLLEGE DE VAUCOULEURS 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen visant à examiner une demande de subvention, dans le cadre du 
Fonds d’Innovation Scolaire et Projets d’Etablissement Personnalisés 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’accorder au collège « Les Cuvelles » de VAUCOULEURS une subvention de 626 €, pour sa 
participation au championnat de France UNSS de Futsal. 
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COLLEGES PUBLICS - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L'ACHAT DE FOURNITURES DESTINEES A LA 

REALISATION DE PETITS TRAVAUX DE MAINTENANCE PAR LES AGENTS DES COLLEGES 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’attribution de subventions aux collèges publics 
départementaux pour l’achat de fournitures destinées à la réalisation de petits travaux de 
maintenance par les agents techniques territoriaux dans le cadre de la convention de fonctionnement 
annuelle des établissements 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide de retenir les opérations suivantes, au titre de la convention de fonctionnement annuelle et 
d’attribuer aux collèges les subventions correspondantes pour les acquisitions réalisées dans ce 
cadre depuis le 1er janvier 2015 
 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
COLLEGES PROJETS Coût des 

fournitures 
Coût des 

fournitures 
TOTAL 

Crémone pompier Les Cuvelles 
VAUCOULEURS Travaux d’aménagement suite à 

commission de sécurité 
212€ 2 279€ 2 491€ 

Robert Aubry 
LIGNY EN 
BARROIS 

Aménagement sanitaires 2 029€  2 029€ 

 
 
D’Argonne 

Rénovation des labos des salles 
SVT et sciences physiques (placard, 
plan de travail, éviers) 

   

CLERMONT EN 
ARGONNE 

Pose d’un faux plafond dans la salle 
de technologie 

3 958 € 3 835 € 7 793 € 

 Dernière tranche de remplacement 
des néons fluorescents par des LED 

   

Jacques Prévert 
BAR LE DUC 

Réfection du foyer du collège : 
aménagement d’un faux plafond, 
installation de LED intégrés, 
rénovation peinture 
Réfection du couloir du 1er étage 
externat : rénovation peintures, 
remplacement des néons par des 
LED 
Réfection petit préau : peintures 
murs et poteaux 

 
 
 

1 551 € 

 
 
 

2 757 € 
 

 
 
 

4 308 € 

 TOTAUX 7 750 € 8 871 € 16 621 € 
 

- 1333 -



 

 
 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT POUR LES COLLEGES - DOTATION COMPLEMENTAIRE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à accorder des subventions aux collèges publics 
départementaux en vue de l’acquisition d’équipements au titre de l’année 2015. 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide de retenir les opérations détaillées ci-dessous au titre de la programmation complémentaire 
des équipements et d’accorder aux collèges la subvention correspondante pour les acquisitions déjà 
effectuées ou celles à effectuer au cours de l’année 2015. 
 

Collège Nature de l’opération Subventions 

Jean Moulin 
REVIGNY en BARROIS 

Acquisition de mobilier 
Matériels de technologie et de vidéo projection 

25 520 €

Louis Pergaud 
FRESNES EN WOEVRE 

Acquisition d’armoires fortes 4 750 €

 
 
 

ENTRETIEN ET TRAVAUX NEUFS (11220) 

 

PRESENTATION DE L’AGENDA D’ACCESSIBILITE (AD’AP) DES BATIMENTS DU DEPARTEMENT DE LA MEUSE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur la soumission de l’AD’AP de la 
collectivité et à prendre l’engagement solennel de mettre aux normes son cadre bâti de type ERP, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Donne son accord sur le dispositif de l’AD’AP décrit dans le rapport, conforme aux dispositions de la 

loi de 2005 et à celles de l’ordonnance du 26 septembre 2014, pour l’ensemble des bâtiments ERP 
abritant les services départementaux, 

 
-  Valide le montant global de l’enveloppe de travaux « Accessibilité » arrêté à : 6 500 000 € TTC 
 
- Valide la liste des dérogations résultant de l’audit réalisé en 2015, prenant en compte la notion 

d’accessibilité raisonnée. 
 
-  Adopte la programmation pluriannuelle afférente telle que présentée en annexe 2, 
 
- Donne délégation au Président du Conseil départemental pour mettre en œuvre les formalités 

administratives de l’AD’AP. 
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Annexe n° 1 : Liste des demandes de dérogations 
 

N° SITE 
Règle 

d’Accessibilité 
Motif de la demande Points concernés 

Mesures compensatoires éventuelles 
et justificatifs 

1 Collège Malraux  
CLERMONT en 
ARGONNE 

Ascenseur Disproportion manifeste entre le 
coût des améliorations à apporter 
et leurs conséquences sur le 
fonctionnement de  
l’établissement 

Mise en place d’un 
ascenseur pour 
l’accessibilité du 1ier étage 

L’établissement est doté d’un élévateur 
PMR rendant accessible les 2 niveaux 
décalés du rez de chaussée. 
Toutes les prestations proposées dans 
l’établissement (Sanitaires, demi-pension, 
administration, infirmerie, CDI …) sont 
accessibles sur les deux niveaux du rez 
de chaussée. En outre, l’établissement a 
mis en place une organisation pour que 
tous les cours puissent également se 
dérouler dans les salles du rez de 
chaussée. 
Dans les conditions actuelles, 
l’établissement a accueilli sans problème 
un élève en fauteuil roulant pendant 
l’année scolaire. 
 

2 Collège Jean  
d’Allarmont 
MONTMEDY 

Portes, portiques et 
SAS 

Disproportion manifeste entre le 
coût des améliorations à apporter 
et leurs conséquences sur le 
fonctionnement de  
l’établissement 

Longueur des SAS d’entrée 
(2 m) inférieure à la 
longueur réglementaire 
d’un espace de manœuvre 
de porte (ouverture en tirant 
2.2 m) 
 

Les élèves en fauteuil roulant peuvent 
bénéficier d’une aide pour l’ouverture des 
portes (Parents, camarades ou 
surveillants. 
Et installation d’un bouton d’appel pour 
une assistance en cas de besoin. 

3 Collège Buvignier 
VERDUN 

Accès aux salles 
de classe et demi-
pension 

Impossibilité technique de réaliser 
des recharges sur les coursives 
existantes (Affaissement de la 
structure et diminution des 
largeurs de dégagement 

Présence de marches 
isolées au droit de l’entrée 
des salles de classe et de 
la demi-pension 

Installation de rampes amovibles + 
bouton d’appel sur 15 salles de classe 
réparties entre le rez de chaussée et 
l’étage. 
Les locaux concernés : salle de classe 
d’enseignement général, salles 
spécifiques (Sciences, musique, arts 
plastiques, technologie, informatiques) et 
demi-pension (entrée et sortie) 
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4 Fort de Vaux Toutes sauf accueil 
du public & 
sanitaires 

Site classé Patrimoine de l’état 
conservé par le Ministère de la 
Défense (Convention de mise en 
œuvre annexée au Protocole de 
transfert) 

Laisser le Patrimoine en 
l’état  

Restrictions d’accès à certains publics 

5 Fort de Douaumont Toutes sauf accueil 
du public & 
sanitaires 

Site classé Patrimoine de l’état 
conservé par le Ministère de la 
Défense (Convention de mise en 
œuvre annexée au Protocole de 
transfert) 

Laisser le Patrimoine en 
l’état 

Restrictions d’accès à certains publics 
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Annexe n° 2 : Programmation pluri-annuelle des travaux de mises aux normes des ERP

2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total TTC
  ERP CATEGORIE 5 1 406 070 €
     COLLEGES 25 860 € 25 860 €
     GENDARMERIES 270 930 € 270 930 € 541 860 €
     SOCIAL 361 680 € 361 680 €
     CULTUREL 39 360 € 63 180 € 102 540 €
     HISTOIRE 275 940 € 275 940 €
     AUTRES BATIMENTS 98 190 € 98 190 €
  ERP CATEGORIES 1 à 4 5 099 420 €
     COLLEGES 806 590 € 869 760 € 729 210 € 729 170 € 729 170 € 3 863 900 €
     SOCIAL 1 000 € 1 000 €
     AUTRES BATIMENTS 411 480 € 411 520 € 411 520 € 1 234 520 €

TOTAL ANNUEL TTC 802 030 € 1 140 700 € 1 140 690 € 1 140 690 € 1 140 690 € 1 140 690 € 6 505 490 €

1 of 40851.xls
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ENVIRONNEMENT & ENERGIE (13220) 

 

ENVIRONNEMENT - SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'OBJECTIFS 2015-2017 ENTRE LE PARC NATUREL 

REGIONAL DE LORRAINE (PNRL), LA REGION LORRAINE ET LES DEPARTEMENTS DE MEURTHE-ET-MOSELLE, 
MEUSE ET MOSELLE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant la signature de la convention d’objectifs entre le 
PNRL, la Région Lorraine et les Départements de Meurthe-et-Moselle, Meuse et Moselle pour la 
période 2015-2017, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Emet un avis favorable sur la signature de la convention d’objectifs entre le PNRL, la Région 

Lorraine et les Départements de Meurthe-et-Moselle, Meuse et Moselle pour la période 2015-
2017, 

 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer toutes les pièces nécessaires à la mise 

en œuvre de cette convention. 
 
 
 

HABITAT ET PROSPECTIVE (13120) 

 

HABITAT - PROROGATION DE DELAI DE VALIDITE 

 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à se prononcer sur les demandes de prorogation de délai 
de subvention dans le cadre des modalités d’intervention de la Politique de Développement Territorial 
adoptée le 29 mars 2012. 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Se prononce favorablement sur les demandes de prorogation de délai de validité de subvention 
proposées ci-après : 

 
-Programme de ravalement de façades privées de la Communauté de Communes Entre Aire et 
Meuse jusqu’au 19 septembre 2016 
 
-Programme de ravalement de façades privées de la Communauté de Communes du Pays d’Etain 
jusqu’au 19 septembre 2016 
 
-Programme de ravalement de façades privées de l’ex Communauté de Communes de Charny sur 
Meuse repris par la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun jusqu’au 15 septembre 2016 
 
-Programme de ravalement de façades privées de la Communauté d’Agglomération de Bar le Duc 
Sud Meuse jusqu’au 17 octobre 2016  
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INSERTION (12200) 

 

SOUTIEN AUX ENTREPRISES D'INSERTION ET ASSOCIATION INTERMEDIAIRE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à apporter un soutien financier aux structures favorisant 
l’insertion des publics en difficulté au titre de l’exercice 2015, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 Valide la nouvelle modalité de soutien qui met en avant les efforts d’accompagnement des 

structures ainsi que le public accueilli en s’inscrivant dans une compensation du temps non 
consacré à la production, 

 
 Autorise le Président du Conseil départemental à signer : 

- la convention d’objectifs 2015 avec EIMA, les chantiers du Barrois et ATS,  
 

 Décide d’attribuer les subventions suivantes : 
 

- 38 273 € à EIMA, dont 15 309.20 € au titre de 2015, 
- 28 004 € aux chantiers du Barrois dont 11 201.60 € au titre de 2015, 
- 6 200 € à ATS dont 2 480 € au titre de 2015.  

 
 
 

CONVENTION RELATIVE AUX CONTRIBUTIONS DU DEPARTEMENT DE LA MEUSE A LA MAISON DE L'EMPLOI 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen visant à l’approbation du projet de convention relative aux 
contributions du Département à la Maison de l’Emploi meusienne au titre de l’exercice 2015, 
 
Monsieur André JANNOT ne participant ni au débat ni au vote, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Arrête le montant du soutien financier départemental à la Maison de l’Emploi meusienne au titre 

de l’exercice 2015 à 310 743 €, sachant qu’un acompte de 139 016.80 € a déjà été versé suite à 
la commission permanente du 5 mars dernier, 
 

- Approuve le projet de convention relative aux contributions du Département à la Maison de 
l’Emploi meusienne joint à la présente, 
      

- Décide d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ce projet de convention avec le 
Président de la Maison de l’Emploi meusienne ainsi que toute autre pièce utile à la mise en œuvre 
de cette décision. 
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CONVENTION 
 

Relative aux contributions du Département de la Meuse à la Maison de l’Emploi 
meusienne au titre de l’exercice 2015 

 
 
 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Meuse 
Représenté par M. Claude LEONARD, Président du Conseil départemental 
 
ET 
 
La Maison de l’Emploi meusienne 
Représentée par Mme Véronique CHODORGE, Directeur du GIP Maison de l’Emploi meusienne 
 
 
Vu les crédits inscrits par le Conseil départemental au titre du Budget Primitif 2015 au bénéfice de la 
Maison de l’Emploi meusienne,  
 
Vu les décisions de la Commission Permanente du Conseil départemental en date des 5 mars et 22 
octobre 2015, 
 
Vu la décision du Conseil d’Administration de la Maison de l’Emploi meusienne en date du 20 octobre 
2015, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1 : Objet et durée de la convention 
 
La présente convention est établie afin de définir les modalités selon lesquelles le Département contribue 
à l’exercice des activités de la Maison de l’Emploi meusienne au titre de l’exercice 2015 dans le cadre du 
reconventionnement par l’Etat de la Maison de l’Emploi meusienne pour 2015. 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2015. 
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Article 2 : Description des contributions du Département 
 
Le Département apporte en 2015 son soutien à la Maison de l’Emploi meusienne de la manière suivante :  
 
 
2.1 Moyens financiers 
 
Conformément au budget modificatif de la Maison de l’Emploi meusienne pour l’année 2015, le 
Département alloue à la Maison de l’Emploi meusienne une subvention de 310 743 €, soit 49.31% du 
budget modificatif global de 630 140 € pour la réalisation de ses actions au titre de l’exercice 2015. 
 
En prolongement de la délibération de la Commission Permanente du 5 mars 2015, l’avance versée à la 
Maison de l’Emploi meusienne de 139 016.80 € soit 40% de la subvention départementale initialement 
définie au regard de la dotation prévisionnelle d’Etat fixée à 347 542 €, est réintégrée à la présente 
convention.  
 
Le versement du solde de 171 726.20, soit 57.8 % du soutien départemental sera octroyé au dernier 
trimestre sur la base d’un bilan intermédiaire qualitatif et financier, sachant que la Maison de l’Emploi 
meusienne fournira, avant la fin du premier semestre 2016, un bilan d’activité qualitatif et financier final. 
 
Dans le cas où les sommes versées seraient supérieures aux dépenses engagées, un ordre de 
reversement sera établi par le Département.  
 
 
 
2.2 Moyens en personnel 
 
 
Dans le cadre d’une convention conclue entre la MdE et le Département, distincte de la présente 
convention, le Département met à disposition au bénéfice de la Maison de l’Emploi meusienne les 
moyens en personnel suivants : 
 

 Un agent de Catégorie A à hauteur de 0.3 ETP sur les fonctions de Directeur, 
 Un agent de Catégorie B à hauteur d’1 ETP, sur les fonctions d’assistant mission emploi.  

 
 
Pour 2015, cette mise à disposition, d’un montant prévisionnel de 63 099 € donne lieu à refacturation de 
la part du Département de la Meuse au même titre que la mise à disposition de locaux, prestations 
associées et véhicules (cf. annexe 3).  
 
 
 
2.3 Moyens en locaux, en prestations associées et en véhicules  
 
 
Les locaux mis à disposition de la Maison de l’Emploi meusienne se situent sur 4 sites : 

 à l’Hôtel du Département, sur une surface de 16.83 m2  jusqu’au 30 juin et 18.79 m2 à partir du 
1er juillet 2015, 

 rue de la Résistance à Bar le Duc, sur une surface de 51.07 m2, 
 55 avenue Miribel à Verdun, dans le cadre du bail conclu avec le CCAS de Verdun, un ensemble 

de bureaux et salles de réunions d’une surface de 98.02 m2, 
 Impasse Henri Garnier à Commercy, sur une surface de 16.80 m2. 

 
 
 
Le Département met, de plus, à disposition de la Maison de l’Emploi meusienne deux véhicules de 
service dont celui de la Direction pour 30% ainsi que la flotte de véhicules du Département selon les 
possibilités.  
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Les annexes 1 et 3 de la convention donnent le détail complet des locaux, des prestations associées et 
des véhicules mis à disposition de la Maison de l’Emploi qui donnent lieu à refacturation auprès de la 
Maison de l’Emploi meusienne.  
 
 
2.4 Moyens en mobilier et matériel de bureau 
 
Le Département met à disposition de la Maison de l’Emploi meusienne le mobilier et le matériel de 
bureau décrit en annexe 2. 
La Maison de l’Emploi meusienne s’engage à restituer le mobilier et le matériel mis à disposition à 
l’échéance normale de la convention ou en cas de résiliation, ou lorsque celui-ci n’est plus utilisé.  
 
Cette mise à disposition ne donne pas lieu à refacturation de la part du Département de la Meuse.   
 
 
Article 3 : Coût des locaux, des prestations associées et des véhicules mis à disposition de la 
Maison de l’Emploi donnant lieu à refacturation 
 
 
3.1 Loyers des locaux, prestations associées et véhicules 
 
Les loyers liés à l’occupation des locaux correspondant à une valeur locative de : 

‐ 80 € / m2 et par an à l’Hôtel du département, 
‐ 82.62 € /m2 au 55 avenue Miribel à Verdun, 
‐ 80 € / m2 avenue de la résistance à Bar le Duc,  
‐ 80 € / m2 à Commercy.  

 
La revalorisation du montant est réalisée sur la base de l’indice des loyers.  
Ces loyers sont payables à terme échu à compter du 1er janvier 2015. 
 
La Maison de l’Emploi veillera à maintenir les lieux loués et leurs équipements en bon état. 
 
Le montant prévisionnel des frais liés aux locaux, aux prestations associées et aux véhicules pour 
l’année 2015, est calculé : 
 

 sur la base des valeurs locatives considérant les surfaces totales mises à disposition,  
 sur la base des factures payées, des consommations relevées en 2014 s’agissant des 

prestations et véhicules.  
 

Il s’élève à 41 871.24 € (cf. annexe 3). 
 
 
3.2 Recouvrement des charges correspondantes 
 
Les charges correspondant aux locaux, prestations associées et véhicules mis à disposition de la Maison 
de l’Emploi meusienne au titre de l’année 2015 seront recouvrées, au plus tard à la fin du premier 
semestre 2016, par émission d’un titre de recette.  
Un ajustement de la facturation sera réalisé au vu des coûts réels de 2015 et si le montant réel s’avère 
supérieur à la prévision, le Conseil d’Administration de la Maison de l’Emploi en sera informé. 
 
 
Article 4 : Responsabilités – assurances 
 
Les activités de la Maison de l’Emploi meusienne sont placées sous sa responsabilité exclusive. Elle 
devra souscrire un contrat d’assurance « responsabilité civile ». Une attestation d’assurance sera remise 
au Département dans un délai d’un mois à compter de la signature de la présente convention 
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Article 5 : Résiliation 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de dissolution de la 
Maison de l’Emploi meusienne ou en cas de faute lourde.  
 
Le Département pourra par ailleurs résilier la convention, après mise en demeure adressée en LRAR, en 
cas de non respect de l’une de ces clauses, si la Maison de l’Emploi meusienne ne prend pas les 
mesures exigées dans le délai qui lui aura été imposé.  
 
La résiliation peut être sollicitée, à tout moment, par l’une ou l’autre des parties, par LRAR, moyennant un 
préavis de 3 mois pour le Département et sans préavis pour la Maison de l’Emploi meusienne. 
Le Département peut néanmoins résilier la convention sans préavis pour des motifs d’intérêt général 
sous réserve de l’indemnisation des préjudices éventuels de la Maison de l’Emploi meusienne évalués 
dans la limite du préavis de 3 mois. 
 
Article 6 : Direction Interlocutrice  
 
Pour toute question, difficulté ou litige concernant l’exécution de la présente convention, la Maison de 
l’Emploi contactera le Département – Direction Générale des Services.  
 
Article 7 : Règlement des litiges 
 
En cas de difficultés sur l’application de la présente convention, la Maison de l’Emploi et à défaut 
d’accord à l’amiable intervenu dans les deux mois de la saisine d’une des parties du litige, le Tribunal 
Administratif de Nancy peut, à l’initiative de la partie la plus diligente, être saisi.  
 
Article 8 : Extension de la présente convention 
 
Toute modification ou extension particulière de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant 
signé par les responsables habilités du Département et de la Maison de l’Emploi meusienne.  
 
 
 
Fait à Bar-le-Duc en trois exemplaires originaux, le  
 
 
 

 
Le Département de la Meuse 

 
 
 

Claude LEONARD 
Président du Conseil départemental 

 
 

 
La Maison de l’Emploi meusienne 

 
 

 
Véronique CHODORGE 

Directeur du GIP Maison de l’Emploi 
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Annexe 1  
Détail des locaux attribués à la Maison de l’Emploi meusienne donnant lieu à refacturation du 

Département de la Meuse 
 

Locaux Miribel 
 

 
Surfaces en 

m2 
 

Taux 
d'occupation 

Surface 
attribuée 

Bureau 3  12.24 20 % 2.45 

Bureau 4 23.41 100 % 23.41 

Bureau 5 10.43 100 % 10.43 

Bureau 6 14.69 100 % 14.69 

Accueil 25.89 100 % 25.89 

Salles de réunion (24.65 + 20.82) 45.47 25 % 
 

11.36 
 

 
TOTAL 

 

 
152.36 

 
 

 
88.23 

 
 

Locaux Hôtel du Département 
 

Surfaces en 
m2 

 

Bureau n°12  (janv – juin) 16.83  

 
Bureau n°13  (juillet – décembre)  

 

 
18.79  

 

TOTAL 
17.81  

 
(16.83 + 18.79) / 2

 

Locaux rue de la Resistance Bar le Duc  
 

 
Surfaces en 

m2 
 

Taux 
d'occupation Surface attribuée

Bureau 1 6.65 100 % 6.65 

Bureau 2 13.97 100 % 13.97 

Bureau 3 9.41 100 % 9.41 

Bureau 4 8.63 100 % 8.63 

Bureau 5 8.18 
 

30 % 
 

2.45 

 
Bureau 6 

 
9.96 20 % 2 

 
TOTAL 

 

 
56.80 

 
 

 
43.1 
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Locaux Commercy 
 

Surfaces en 
m2 

 

Bureau  16.80 

TOTAL 16.80 

 
 

 SURFACE TOTALE MISE A 
DISPOSITION 

165.94 m2 

 
 
 

 
Annexe 2 

 
Liste établie au 17 octobre du matériel et du mobilier mis à disposition de la 

Maison de l’Emploi meusienne 
 

 
 
 

Rehausseurs écran 4
Bureaux 7
Fauteuils/chaises 23
Caissons, tiroirs 11
Armoire Haute 9
Table 2
Armoire basse 5
Lampe de bureau 6
Lampe Halogène 3
Vestiaire 4
Tablette à roulettes 3
Tableau en liège 5
Tableau véléda 1
Etagères 5
Réfrigérateur 1
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Annexe 3  
 

Détail prévisionnel des frais  
donnant lieu à refacturation du Département 

 
 

Fiche Prévisionnelle des Frais de Fonctionnement 2015 établis sur la base des 
consommations, des factures émises pour 2014 avec actualisation s’agissant de l’Hôtel du 

Département compte tenu de la présence annuelle d’un agent 
     

Nature des Coûts Coûts en Euros 

 
Miribel à Verdun   14 171.43 €
Valeur locative (88.23 m2 x €/m2)  7 224.85
Eau 179.91 €
Chauffage Gaz 1044.06 €
Electricité 388.9 €
Ordures Ménagères 213.03 €
Nettoyage des locaux  5089.8 €
 Assurance 30.88 € 
 
   
Hôtel de département  19 747.42 €
Frais liés au bureau n°12 d’Elodie HOUOT de 16.83 m2 occupé de janvier à juin puis liés au bureau 
n°13 de 18.79m2 occupé à partir de juillet par extrapolation des factures constatées en 2014 étant 

entendu que la surface prise en compte est de 17.81 m2 ((16.83 + 18.79) / 2) 

Valeur locative ( 17.81 m2 x 80€/m2)  1 424.80 €

Chauffage 
Electricité 
Eau 

                         547 €

Nettoyage des locaux 429.80 €

Frais centralisés s’agissant du fonctionnement en matériel quotidien 

Travaux d'impression 8101.81 €

Affranchissement 1 549.66 €

Téléphonie-Internet-Informatique 4383.85 €

Fournitures de bureau / papier / imprimerie 1138.25 €

Véhicules 1810.61 €

Véhicule Direction 361.64 €

 
 
Commercy                                 1 399.23 € 

Valeur locative (16.80 m2 x 80 /m2)  1200 €

Chauffage 104.94 €

Electricité 11.27 €

Eau 13.52 €

Assurance   5.88 €

Nettoyage des locaux  63.62 €
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Rue de la Résistance       6 553.16 €   
Valeur locative ( 43.10 m2 x 80 € /m2) 3 448 €
Chauffage 
Electricité 
Eau  

768 € 

Nettoyage des locaux 2 337.16 €
 
 
 
 

          Sous total des frais de fonctionnement   
 
4 sites  
 

41 871.24 € 

 
         

 
         Personnel mis à disposition  

 
0.3 ETP pour le poste de Directeur, 
1 ETP, cadre B d’assistant mission emploi.  
 

 
63 099 €

 
 
 
 

 
TOTAL PREVISIONNEL 
 
Frais liés au personnel, aux locaux, aux prestations associés et aux 
véhicules  
 
 

 
104 970.24 € 
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RECONDUCTION DU DISPOSITIF JE - AMIPH 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen visant à prolonger le dispositif d’accompagnement renforcé des 
bénéficiaires du RSA – dispositif « Je » - par l’Association Meusienne pour l’Insertion des Personnes 
Handicapées (AMIPH), 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 Se prononce favorablement pour une prolongation de l’offre d’accompagnement renforcé des 

bénéficiaires du RSA reconnus travailleurs handicapés – dispositif « Je », pour une durée de 4 
mois, soit du 1er novembre 2015 au 29 février 2016, selon les conditions préalablement définies : 

o un effectif de 35 accompagnements concomitants, 
o un objectif prioritaire d’insertion professionnelle, en milieu ordinaire ou protégé,  
o un accompagnement n’excédant pas un an lorsque l’emploi n’est pas envisageable, 

permettant la mise en place de relais et la recherche d’une activité d’insertion sociale. 
 

 Décide d’attribuer, à l’AMIPH, une subvention d’un montant de 15 707 €, avec un premier 
versement de 7853.50 €, soit 50% à la signature de la convention, le solde d’un montant maximum 
de 7853.50 € étant liquidé avant le 30 avril 2016, au vu des bilans d’activité et financier, 

 
 Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention correspondante avec 

l’AMIPH, ainsi que toutes pièces utiles à la mise en œuvre de cette décision. 
 
 

MISSION HISTOIRE (20200) 

 

SOUTIEN AUX ACTEURS DU CENTENAIRE - 4EME REPARTITION 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à répartir les subventions de fonctionnement allouées 
dans le cadre du Centenaire au titre de 2015, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

- Décide d’attribuer les subventions de fonctionnement suivantes pour un total de 6 250 € 
répartis comme suit : 

 
BENEFICIAIRES ACTIONS SOUTENUES MONTANT  

Association Les Amis 
d’Ipoustéguy 

Festival Ipoustéguy 
2000 €

REF 55 Activations 500 €
Commune de Consenvoye Il y a 100 ans…Consenvoye 750 €
Lycée Margueritte Regards croisés sur un affrontement et ses mémoires 1500 €
Lycée Margueritte Expérience de l’infini – Verdun 1916/2016 1500 €

 TOTAL : 6 250 €
 
 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les conventions correspondantes. 
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MISSION TIC ET PROJETS INNOVANTS (10001) 

 

CONVENTION DE PROGRAMMATION ET DE SUIVI DES DEPLOIEMENTS FIBRE OPTIQUE DE L'OPERATEUR 

ORANGE JUSQU'A L'ABONNE SUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BAR LE DUC SUD MEUSE 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen sur la convention de programmation et de suivi des déploiements 
fibre optique de l’opérateur Orange sur la Communauté d’Agglomération de Bar le Duc Sud Meuse, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 Approuve le projet de convention de programmation et de suivi des déploiements de Fibre optique 

de l’opérateur Orange jusqu’à l’abonné sur 15 communes (du périmètre de l’ex-communauté de 
communes de Bar le Duc) de la Communauté d’Agglomération Bar le Duc Sud Meuse; 

 
 Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention et tout acte administratif s’y 

rapportant ;  
 
 Désigne le Président du Conseil départemental ou son représentant membre du comité de suivi. 
 
 
 

SECRETARIAT DES ELUS (20103) 

 

CONTRIBUTION CDAD 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à donner son accord afin de procéder au versement 
d’une contribution au Conseil départemental de l’Accès au Droit de la Meuse, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le versement d’une contribution d’un montant de 7 000 € au Conseil Départemental de 
l’Accès au Droit de la Meuse (CDAD de la Meuse). 
 
 
 

TRANSPORTS (12320) 

 

SUBVENTIONS ABRIBUS 

 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’attribution de subventions en vue de la construction 
d’abribus sous maîtrise d’ouvrage des communes ou structures intercommunales, 
 
Monsieur Serge NAHANT ne participant ni au débat ni au vote,  
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Après en avoir délibéré, 
 
- se prononce favorablement sur les propositions suivantes et autorise le versement des 

subventions correspondantes : 
 

Collectivité Nature de l’opération 
Dépense 

Subv. 
Dépense 

Plafonnée 
Taux 
en % 

Subvention 

LES ISLETTES Création d’un abri bus au quartier du 
Bois Bachin 

3 141.86 € 3 000.00 € 80 % 2 400.00 € 

PIERREFITTE SUR 
AIRE 

Création d’un abribus 5 833.00 € 3 000.00 € 80 % 2 400.00 € 

SENONCOURT LES 
MAUJOUY 

Remplacement d’un abri bus vétuste 3 044.43 € 3 000.00 € 80 % 2 400.00 € 

BRIZEAUX Création d’un abri bus  3 750.00 € 3 000.00 € 80 % 2 400.00 € 
 TOTAL    9 600.00€ 
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Actes de l’Exécutif départemental 
 
 
 
 
 

DGA SEM – SECRETARIAT GENERAL DES SOLIDARITES 

 

ARRETE DU 22 OCTOBRE 2015 AUTORISANT LES CAPACITES DES STRUCTURES DE L’ENFANCE GEREES PAR 

LE CENTRE SOCIAL D’ARGONNE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment dans ses articles L.221-1,    L.223-1, L.223-
2, L.223-3, L.223-5, L227-1 et suivants 
 
Vu le décret n° 85-936 du 23 août 1985 relatif au droit des familles dans leurs rapports avec les 
services chargés de la protection de la famille et de l’enfance 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
 
Vu le décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 modifié portant, en exécution des articles 800 du code 
de procédure pénale et 202 du code de la famille et de l’aide sociale, règlement d’administration 
publique pour l’application de dispositions relatives à la protection de l’enfance et de l’adolescence en 
danger, 
 
Vu l’arrêté n°82-MR-180 en date du 27 juillet 1982 autorisant la création d’un centre maternel de 15 
places par le CSA, et l’avis d’extension du 16 mars 1988, portant la capacité  du centre maternel de 
15 à 25 places, 
 
Vu l’arrêté du 23/11/2000 autorisant à maintenir la capacité d’accueil de la pouponnière, et petite 
enfance de 0 à 6 ans à 19 places sur le site de Clermont dans l’attente de la mise en place du schéma 
départemental de l’enfance  
 
Vu l’arrêté du 28/02/1997, autorisant le transfert de gestion et la reprise des appartements « Avenir » 
par le CSA 
 
Vu l’arrêté du 23/08/2000, autorisant la création d’un foyer d’accueil d’urgence d’une capacité de 73 
lits pour enfants et adolescents de 0 à 18 ans confiés à l’ASE sur cinq sites : Verdun, 20 mineurs de 0 
à 18 ans ; Bar le Duc , 20 mineurs de 0 à 18 ans ; Commercy, 12 mineurs de 4 à 18 ans ; Stenay, 12 
mineurs de 4 à 18 ans et Clermont, 9 mineurs de 0 à 6 ans   
 
Vu l’arrêté du 22 juin 1999 autorisant la création de la Maison d’Argonne d’une capacité de 10 lits de 
la MECS à Saint Mihiel et l’arrêté du 26 août 2002 autorisant l’augmentation de capacité à 12 lits,  
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2013, portant réouverture de la Maison de l’Enfance de STENAY gérée par 
le CSA, à compter du 9 décembre 2013, pour une capacité de 8 places,  
 
Vu la délibération du Conseil général du 10/07/2014, autorisant la création en extension non 
importante, de 6 places à la Maison de l’Enfance et  4 places à la Maison d’Accueil à Caractère 
Social, pour répondre principalement à l’Accueil des Mineurs Isolés Etrangers,  
 
Considérant que le projet de service et les modalités d’organisation de la structure sont conformes 
aux caractéristiques de l’autorisation accordée  
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département ; 
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- ARRETE    – 

 
 

Article1 : les capacités autorisées pour les structures de l’enfance, gérées par le Centre Social 
d’Argonne,  situé route de Lochères – 55120 LES ISLETTES, sont les suivantes : 
 
    Maisons de l’Enfance :  
 
     Bar le Duc : 15 Accueil Permanent  
                           5 Pouponnière  
     Belleville :    15 Accueil Permanent  
                           1 Accueil d’extrême urgence 
                           5 Pouponnière  
    Commercy : 12 Accueil Permanent 
                           1 Accueil d’extrême urgence 
     Stenay :        8 Accueil Permanent  
      
     Verdun :       10 Accueil Permanent (prioritairement affecté à l’accueil des M.I.E.) 
     (provisoirement les Islettes)       
 
    Maisons d’Enfant à caractère social : 
 
     Bar le Duc : 12 Accueil Permanent  
     Saint Mihiel : 15 Accueil Permanent  
     Commercy : 4 Accueil Permanent 
 
    Centre Maternel : 
 
     Les Islettes : 20 Accueil Permanent 
     Verdun : 5 Appartements de socialisation « l’Avenir » 
 
    Pouponnière : 
 
     Les Islettes : 12 Accueil Permanent 
                            2 Accueil d’extrême urgence 
 
    Maison d’Argonne  : 
 
      Les Islettes : 12 places 
 
 
Article 2 : Les mineurs sont accueillis au Centre Social d’Argonne sur décision de la Directrice 
Enfance Famille du Département de la Meuse auquel ces mineurs sont confiés. 
 
 
Article 3 : la tarification des prestations fournies par le Centre Social d’Argonne est arrêtée chaque 
année par le Président du Département de la Meuse. 
 
 
Article 4 : Une convention fixe les modalités de coordination et d’évaluation des actions entre 
l’établissement et l’Aide Sociale à l’Enfance. 
 
 
Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, Le Directeur Général Adjoint 
Solidarités, Education et Mobilité, la Directrice de l’Enfance et de la Famille et Secrétaire Générale 
des Solidarités du Département et le Directeur du Centre Social d’Argonne sont chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à Bar le duc, le 22 octobre 2015 

  
 

Claude LEONARD 
Président du Conseil départemental 

 

- 1352 -



 

 
 
 

ARRETE DU 22 OCTOBRE 2015 AUTORISANT LES CAPACITES DES STRUCTURES DES PERSONNES 

HANDICAPEE GEREES PAR LE CENTRE SOCIAL D’ARGONNE 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L312-1, L313-1, L313-10, 
R313-1 à R 313-10, D 313-11 à D 313-14, D 344-5-1 à D 344-5-16, 
 
Vu la loi N°200-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2009_322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services 
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n’ayant pu acquérir un minimum 
d’autonomie, 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
 
Vu l’arrêté du 18 novembre 1987 autorisant la création d’un foyer de vie d’une capacité de 45 lits 
 
Vu l’arrêté du 13 novembre 1991 portant la capacité du foyer de vie à 58 lits 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 1990 autorisant l’association des parents et amis des personnes 
handicapées du Nord-meusien à créer à Montmédy et à Stenay deux Centres d’Initiation au Travail et 
aux loisirs, chacun de 12 places. Par délibération du 30 octobre 2007, le CSA, sur proposition du CA 
de l’association des parents et amis des personnes handicapées du nord-meusien, approuve la 
reprise, à compter du 1er août 2008 de la gestion du CTIL de Stenay par le CSA. 
 
Vu l’arrêté du 18 septembre 2003 autorisant le CSA à créer à partir du 1er janvier 2004 un service 
d’accueil occasionnel d’une capacité de 5 places, sur le site des Islettes 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2008 autorisant le CSA à créer un foyer occupationnel pour adultes 
handicapées dans le sud meusien, d’une capacité de 40 places d’hébergement permanent et 12 
places d’accueil de jour, 
 
Vu l’arrêté du 27 juin 1996, autorisant le CSA à gérer un service d’accompagnement et de soutien des 
ressortissants du centre d’Aide par le Travail 
 
Vu l’arrêté du 9 octobre 1995 autorisant le CSA à créer un centre d’aide par le travail pour handicapés 
mentaux d’une capacité de 20 places réparties sur Bar le Duc, Les Islettes et Verdun 
 
Vu l’arrêté n°2008-10 du 10 janvier 2008 autorisant une extension du centre d’aide par le travail de 20 
à 37 places 
 
Vu l’arrêté n°506-2011 DGARS du 30 novembre 2011 n° 506-2011 DGARS portant l’autorisation du 
centre d’aide par le travail de 37 à 42 places 
 
Vu l’arrêté n°2010-109 du 21 juillet 2010 autorisant le CSA à créer un foyer d’accueil médicalisé de 3 
places au sein du foyer de vie de bar le Duc, par transformation de 3 places de la structure 
 
Vu l’arrêté n° 2010-519 du 30 décembre 2010 autorisant le CSA à créer 4 places de foyer d’accueil 
médicalisé supplémentaires, au sein du foyer de vie de Bar le Duc  
 
Vu l’arrêté n°2014-0675 du 19 septembre 2014, autorisant le CSA à créer 3 places de foyer d’accueil 
médicalisé dans le Sud Meusien  
 
Vu l’arrêté n°2014-0676 du 19 septembre 2014, autorisant le CSA à créer 6 places de foyer d’accueil 
médicalisé dans le Nord Meusien  
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Considérant que le projet de service et les modalités d’organisation de la structure sont conformes 
aux caractéristiques de l’autorisation accordée ; 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du département de la Meuse; 
 
 

- ARRETE    – 
 
 
 

Article1 : les capacités autorisées pour les structures du handicap gérées par le Centre Social 
d’Argonne,  situé route de Lochères – 55120 LES ISLETTES, sont les suivantes : 
 
 
    Foyer de vie pour personnes handicapées :  
 
     Sud Meusien :  20 Accueil Permanent à Bar le Duc 
                              19 Accueil Permanent  à Saint Mihiel 

                         12 Accueil de jour sur les 2 sites. (Avec un maximum de 4 places sur  Saint Mihiel  
et un maximum de 10 places sur bar le Duc)                              

                               
     Nord Meusien :  59 Accueil Permanent Les Islettes 
                                 5 Accueil temporaire les Islettes 
                               12 Accueil de Jour à Stenay 
 
 
    Service d’Accompagnement et de Soutien des Ressortissants du Centre d’Aide par   
    Le travail :  
 
     Bar le Duc, Les Islettes, Verdun : 42 places 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, la Direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques pris en considération pour son autorisation devra être 
porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
 
Article 2 : la tarification des prestations fournies par le Centre Social d’Argonne est arrêtée chaque 
année par le Président du Département de la Meuse. 
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, Le Directeur Général Adjoint 
Solidarités, Education et Mobilité, la Secrétaire Générale des Solidarités et le Directeur du Centre 
Social d’Argonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Bar le duc, le 22 octobre 2015 

  
 
 
 

Claude LEONARD 
Président du Conseil départemental 
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